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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
 
 

Bruxelles, le 29 janvier 2026 (17h45) 

 
N°1 mondial  

de l’anodisation de l’aluminium 

 
CHIFFRE D’AFFAIRES 2025 

Amélioration de l’activité au second semestre malgré un 
environnement de marché défavorable 

 
COIL, leader mondial de l’anodisation en continu de l’aluminium, publie ce jour son chiffre d'affaires 
annuel pour l’exercice 2025. Après un net recul au premier semestre, la dynamique de l’activité s’est 

améliorée au second semestre, portée par le redressement de l’activité de sous-traitance. 
 

❖ Chiffre d’affaires par activité 

 

(en millions d'euros) 2025 2024 Évolution 

Services de sous-traitance 15,64 17,42 - 10,2 % 

Offres packagées1 3,77 4,73 - 20,2 % 

Chiffre d’affaires annuel 19,41 22,15 - 12,4 % 

Licences et royalties - 2,00 n.a 

Total des produits d’activité 19,41 24,15 - 19,6 % 

 

❖ Évolution de l’activité 

 
Dans un environnement marqué par une demande atone sur les marchés finaux et un climat économique 
dégradé en Europe, COIL enregistre un chiffre d’affaires annuel de 19,4 millions d’euros, en recul de 12,4 % par 
rapport à 2024. La dynamique de l’activité s’est toutefois nettement améliorée au second semestre : la baisse 
du chiffre d’affaires est limitée à -2,1 %, portée par le retour à la croissance de l’activité de sous-traitance, après 
un repli de -22,5 % au premier semestre. 
 
L’exercice a également été marqué par plusieurs avancées commerciales structurantes à l’international. COIL 
a enregistré une première commande avec un nouveau partenaire en Inde, renforçant son positionnement sur 
des marchés asiatiques à fort potentiel. La Société a par ailleurs livré avec succès, avant la fin de l’exercice, un 
premier projet significatif en Arabie Saoudite, consolidant sa présence commerciale au Moyen-Orient. 
 
Sur l’ensemble de l’exercice, les ventes de sous-traitance atteignent 15,6 millions d’euros, soit 80,6 % du chiffre 
d'affaires total, en diminution de 10,2 % par rapport à 2024, exercice qui incluait une commande significative 
pour un laminoir dans le cadre d’un projet en Chine. Après un premier semestre en fort retrait (-24,6 %), pénalisé 
par une concurrence accrue en Europe et des niveaux de stocks très bas chez les distributeurs de métaux, 
l’activité s’est redressée au second semestre (+5,8 %) dans un contexte de hausse des cours de l’aluminium en 
fin de période.  
 
Les offres packagées représentent 3,8 millions d’euros, soit 19,4 % du chiffre d’affaires, en baisse de 20,2 % 
sur l’exercice. Ce recul s’explique par le ralentissement de la demande et par un effet de base défavorable, 
notamment au quatrième trimestre 2024 qui avait bénéficié de livraisons de commandes importantes en Europe. 

 
1 ventes dans lesquelles la Société fournit l'aluminium anodisé en continu directement au client final (anodisation et métal inclus). 
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Aucun revenu de licence n’a été comptabilisé au titre de l’accord stratégique en Chine sur l’exercice 2025, contre 
2,0 millions d’euros enregistrés en 2024. 
 

❖ Perspectives  
 
Dans un environnement économique toujours contraint, la Société aborde l’exercice 2026 avec des 
fondamentaux renforcés. Cette nouvelle phase s’appuie sur l’augmentation de capital réalisée en octobre 2025, 
le nouveau Conseil d’administration approuvé par l’Assemblée Générale de novembre 2025, la mise en place 
d’un nouveau management dédiée à l’exécution opérationnelle du plan de redressement, ainsi que sur une 
discipline accrue dans la gestion des coûts et de la structure. 
 
Dans le cadre de ce renforcement de la gouvernance, COIL a nommé Marc Grocott en qualité de Directeur 
administratif et financier à temps partagé (Fractional CFO). Expert-comptable diplômé du CIMA, Marc Grocott 
dispose d’une solide expérience en finance et en opérations dans des environnements industriels, notamment 
dans des activités liées à l’anodisation. Il accompagnera le nouveau Conseil d’administration dans la poursuite 
de la mise en œuvre du plan de redressement lancé en 2025, tout en apportant à l’équipe de direction une 
visibilité accrue et une meilleure lecture des enjeux opérationnels et financiers. 
 
Dans ce contexte, COIL poursuit en 2026 l’adaptation disciplinée de son modèle économique autour de trois 
leviers stratégiques : 

• l’optimisation continue des coûts et des frais de structure, accompagnée d’un suivi renforcé ; 

• l’agilité industrielle, afin d’ajuster finement les capacités de production aux évolutions de la demande, 
notamment en Europe ; 

• la valorisation de son expertise technologique, au service de clients stratégiques et du développement 
de marchés à fort potentiel, en particulier en Asie, au Moyen-Orient et en Inde. 

 
À ce stade, les activités en Chine ne sont pas intégrées dans les budgets, compte tenu du contexte économique 
local et des mesures de ralentissement observées. 
 
En parallèle, la Société a engagé des discussions avec ses partenaires bancaires en vue d’adapter sa structure 
de financement, dans un contexte marqué par des investissements industriels récents significatifs et la possibilité 
de recourir, le cas échéant, à des financements complémentaires. 
 
Forte de technologies différenciantes, d’outils industriels modernes et flexibles en Belgique et en Allemagne, de 
son engagement en faveur d’une production responsable et de la mobilisation de ses équipes, COIL aborde 
cette phase avec détermination, afin de transformer les défis actuels en opportunités de croissance durable. 
 

❖ Calendrier 2026 indicatif 
 
● 30 avril 2026 Résultats annuels 2025 et rapport financier annuel 

● 3 juin 2026 Assemblée générale annuelle 

● 29 juillet 2026  Chiffre d’affaires du premier semestre 2026 

● 30 octobre 2026 Résultats du premier semestre 2026 et rapport financier semestriel 
 
Les communiqués sont diffusés après la clôture de la Bourse. 
 
À PROPOS DE COIL 

 
COIL est le plus grand anodiseur au monde pour les secteurs du bâtiment et de l’industrie, et est commercialisé sous la 
marque ALOXIDE®.  
 
L’anodisation est un procédé électrochimique (électrolyse) qui développe à la surface de l’aluminium une couche d’oxyde 
naturelle, protectrice et présentant la faculté de pouvoir être colorée dans des gammes de finitions résistantes aux UV. Elle 
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octroie au métal une excellente résistance à la corrosion et/ou renforce ses qualités fonctionnelles. L’anodisation préserve 
toutes les propriétés naturelles et écologiques de l'aluminium ; il conserve sa forte rigidité et son excellent rapport 
force/poids, ses propriétés non-magnétiques, sa résistance exceptionnelle à la corrosion. Le métal reste totalement et à 
plusieurs reprises recyclable par simple refusion. L’aluminium anodisé est utilisé à travers un nombre varié d’applications : 
architecture, design, industries ou automobile. 
 
COIL déploie un modèle industriel créateur de valeur en s’appuyant sur son savoir-faire unique, son excellence 
opérationnelle, la qualité de ses investissements et l’expertise de ses équipes. COIL compte plus de 100 collaborateurs en 
Belgique et en Allemagne et a réalisé en 2025 un volume d’affaires de 19,4 M€. 
 
Cotée sur Euronext Growth Paris | Isin : BE0160342011 | Reuters : ALCOI.PA | Bloomberg : ALCOI:FP 
Pour plus d’information, rendez-vous sur www.aloxide.com 
 
CONTACTS 

COIL 
Jean Schroyen / Jan Robeyns 
investor.relations@coil.be  
Tél. : +32 (0)11 88 01 88  

ACTUS FINANCE & COMMUNICATION 
Cyril Combe  
ccombe@actus.fr  
Tél. : +33 (0)1 53 65 68 68 
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